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Description 

Les  briquets  à  gaz  de  pétrole  liquéfié,  tel  le 
butane,  sont  bien  connus  et  d'un  usage  courant.  La 
réaction  d'oxydation  du  gaz  qui  pénètre  dans  l'air 
sous  forme  d'un  jet  donne  une  zone  chaude  colo- 
rée  qu'il  est  convenu  d'appeler  une  flamme.  Cette 
flamme  a  l'inconvénient  de  ne  pas  résister  aux 
courants  d'air  et  l'utilisation  de  ces  briquets  est 
difficile  en  plein  air,  dès  qu'il  y  a  un  peu  de  vent. 

Pour  remédier  à  cet  état  de  choses,  on  a 
proposé  de  munir  les  briquets  ou  allumeurs  d'un 
dispositif  mélangeur  air-gaz,  la  réaction  de  com- 
bustion  se  faisant  dans  une  chambre  de  combus- 
tion,  les  gaz  chauds  s'échappant  de  cette  chambre 
permettant  de  communiquer  le  feu  à  l'objet  voulu. 
Ce  type  de  briquet  présente  une  résistance  accrue 
au  vent.  Cependant,  les  gaz  résultant  de  la  com- 
bustion  ne  sont  que  très  faiblement  colorés  et 
difficilement  visibles.  On  pourrait  dire  qu'on  obtient 
une  flamme  pratiquement  invisible.  Cette  flamme 
invisible  est  dangereuse,  car  rien  n'indique  que 
l'allumeur  est  en  action. 

Pour  remédier  à  ce  défaut,  on  a  proposé,  par 
exemple,  par  les  brevets  américain  N°  4  472  135 
(&  EP-A-0  087  373),  de  placer  contre  la  paroi  de  la 
chambre  de  combustion,  un  support  métallique  re- 
couvert  d'un  sel,  tel  que  du  chlorure  de  sodium, 
qui  émet  sous  l'effet  de  la  chaleur,  des  ions  qui 
colorent  la  flamme  et  la  rendent  visible. 

Toutefois,  ces  sels  sont  placés  a  un  endroit  où 
la  température  de  la  flamme  est  relativement  basse 
de  sorte  que  la  flamme  n'est  que  faiblement  colo- 
rée.  De  plus,  cette  coloration  est  retardée  par 
l'inertie  calorifique  de  la  paroi  de  la  chambre. 

L'invention  a  pour  but  de  permettre  une  colora- 
tion  plus  rapide  et  plus  intense  de  la  flamme.  A  cet 
effet,  le  brûleur  selon  l'invention  est  caractérisé 
en  ce  que  le  sel  est  placé  sur  un  support  disposé 
dans  le  flux  des  gaz  de  combustion,  ce  support 
étant  transversal  à  l'axe  d'écoulement  du  gaz. 

Le  dessin  annexé  représente  schématique- 
ment,  et  à  titre  d'exemple,  une  forme  d'exécution 
de  l'objet  de  l'invention. 

La  figure  1  est  une  vue  en  coupe  du  brûleur 
selon  cette  forme  d'exécution. 

La  figure  2  est  une  vue  de  dessus  du  brûleur 
selon  la  figure  1  . 

En  se  reportant  aux  figures  1  et  2,  le  gaz 
provenant  d'un  réservoir  est  amené  à  un  brûleur 
par  un  conduit  1  qui  se  termine  par  un  ajutage  2 
dirigé  vers  une  chambre  de  combustion  3.  Cette 
chambre  3  présente  une  paroi  tronconique  4  dont 
la  section  diminue  en  s'approchant  du  conduit  1  et 
cette  chambre  se  termine  par  un  canal  d'entrée 
tubulaire  5  situé  en  regard,  mais  à  distance,  de 
l'ajutage  2.  De  la  sorte,  le  flux  de  gaz  s'échappant 
par  l'ajutage  2  entraîne  dans  la  chambre  de  l'air 

comburant. 
Un  diffuseur  6,  constitué  par  une  plaquette 

métallique  munie  de  bras  7,  est  fixé  dans  la  cham- 
bre  3,  près  de  son  entrée,  et  a  pour  fonction  de 

5  provoquer  des  turbulences  pour  rendre  plus  homo- 
gène  le  mélange  à  enflammer.  L'allumage  est  ob- 
tenu  en  faisant  jaillir  une  étincelle  entre  deux  élec- 
trodes  8  et  9. 

La  chambre  3  est  en  céramique  et  résiste  à 
70  des  températures  très  élevées.  Près  de  son  extré- 

mité  ouverte,  elle  présente  un  support  transversal 
14,  en  forme  de  tige,  qui  est  constitué  par  un 
manchon  en  matière  réfractaire,  par  exemple  en 
céramique.  Un  fil  métallique  15  passe  à  l'intérieur 

75  de  ce  manchon  et  les  extrémités  de  ce  fil  sont 
recourbées.  Ce  fil  constitue  une  armature  métalli- 
que  pour  le  manchon  14,  de  sorte  qu  en  cas  de 
rupture  de  celui-ci,  par  exemple  à  la  suite  d'un 
choc,  le  manchon  14  est  maintenu  en  position  par 

20  cette  armature.  Le  manchon  14  constitue  un  sup- 
port  pour  un  dépôt  16  d'un  sel  constituant  une 
substance  émettrice  d'ions  métalliques  pour  colorer 
les  gaz  de  combustion. 

On  peut  bien  entendu  prévoir  de  nombreuses 
25  variantes  d'exécution  et  il  est  clair  que  l'armature 

métallique  pourrait  être  constituée  par  plusieurs  fils 
15.  Le  manchon  14  pourrait  aussi  être  remplacé 
par  une  tige  métallique  ou  par  une  baguette  d'alu- 
mine  ou  encore  par  un  support  de  forme  différente, 

30  par  exemple  un  treillis  en  forme  de  disque  forcé  à 
l'intérieur  de  la  chambre  3.  Au  lieu  que  chaque 
extrémité  de  la  tige  14  passe  dans  un  trou  de  la 
paroi  de  la  chambre  3,  on  pourrait  fixer  de  cette 
façon  une  seule  de  ses  extrémités,  l'autre  extrêmi- 

35  té  étant  libre  ou  encore  simplement  appuyée 
contre  la  paroi  de  la  chambre. 

De  nombreux  sels  permettent  de  colorer  les 
gaz  chauds  s'échappant  du  brûleur  et  l'on  a  obtenu 
d'excellents  résultats,  notamment  lorsque  le  sel  est 

40  un  composé  de  sodium,  de  lithium,  de  strontium, 
de  potassium  ou  de  cuivre  ou  lorsque  le  sel  est 
mélangé  à  un  oxyde  métallique  ou  à  un  carbure 
métallique. 

Il  est  également  possible  que  le  support  lui- 
45  même  constitue  le  sel  émetteur  d'ions,  notamment 

lorsque  ce  support  est  constitué  par  une  baguette 
de  verre.  Suivant  des  variantes  d'exécution,  le  sup- 
port  pourrait  être  constitué  par  un  fil  de  platine,  un 
oxyde  métallique,  un  carbure  métallique  ou  encore 

50  par  une  céramique  poreuse  et/ou  à  base  d'alumine. 

Revendications 

1.  Brûleur  à  gaz,  comportant  des  moyens  de 
55  contrôle  du  débit  du  gaz,  une  chambre  de 

combustion  débouchant  à  l'air  libre  et  un  dis- 
positif  de  mélange  air-gaz  débouchant  dans  la 
chambre  de  combustion,  un  sel  étant  disposé 
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sur  le  passage  des  gaz  de  combustion  pour 
les  colorer,  caractérisé  en  ce  que  le  sel  est 
placé  sur  un  support  (14)  disposé  dans  le  flux 
des  gaz  de  combustion,  ce  support  étant  trans- 
versal  à  l'axe  d'écoulement  du  gaz. 

2.  Brûleur  selon  la  revendication  1,  caractérisé 
en  ce  que  le  support  (14)  est  perpendiculaire  à 
l'axe  de  l'écoulement  du  gaz. 

3.  Brûleur  selon  la  revendication  1,  caractérisé 
en  ce  que  le  sel  est  un  composé  de  sodium, 
de  lithium,  de  strontium,  de  potassium  ou  de 
cuivre. 

4.  Brûleur  selon  la  revendication  3,  caractérisé 
en  ce  que  le  sel  est  mélangé  à  un  oxyde 
métallique  ou  à  un  carbure  métallique. 

5.  Brûleur  selon  la  revendication  1,  caractérisé 
ën  ce  que  le  support  (14)  est  une  tige. 

6.  Brûleur  selon  la  revendication  5,  caractérisé 
en  ce  que  la  tige  est  une  baguette  de  verre, 
qui  constitue  en  même  temps  le  sel. 

7.  Brûleur  selon  la  revendication  5,  caractérisé 
en  ce  que  la  tige  est  en  métal. 

8.  Brûleur  selon  la  revendication  1,  caractérisé 
en  ce  que  le  support  est  un  fil  de  platine 
recouvert  dudit  sel. 

9.  Brûleur  selon  la  revendication  2,  caractérisé 
en  ce  que  le  support  (14)  est  constitué  par  un 
manchon  en  matière  réfractaire,  traversé  par 
au  moins  un  fil  métallique. 

10.  Brûleur  selon  la  revendication  2,  caractérisé 
en  ce  que  le  support  (14)  est  à  base  d'un 
oxyde  métallique,  d'un  carbure  métallique  ou 
d'un  nitrure  métallique. 

11.  Brûleur  selon  la  revendication  2,  caractérisé 
en  ce  que  le  support  (14)  est  constitué  par  une 
céramique  poreuse. 

12.  Brûleur  selon  la  revendication  2,  caractérisé 
en  ce  que  le  support  (14)  est  constitué  par  une 
céramique  à  base  d'alumine. 

Claims 

1.  A  gas  burner,  comprising  means  of  controlling 
the  gas  discharge,  a  combustion  chamber 
opening  in  the  open  air  and  an  air/gas  mixing 
device  opening  into  the  combustion  chamber, 
a  sait  being  arranged  in  the  path  of  the  com- 

bustion  gases  to  colour  them,  characterized  in 
that  the  sait  is  positioned  on  a  support  (14) 
arranged  in  the  stream  of  the  combustion  gas- 
es,  this  support  being  transverse  in  relation  to 

5  the  axis  of  flow  of  the  gas. 

2.  A  burner  according  to  claim  1,  characterized  in 
that  the  support  (14)  is  perpendicular  to  the 
axis  of  flow  of  the  gas. 

10 
3.  A  burner  according  to  claim  1  ,  characterized  in 

that  the  sait  is  a  compound  of  sodium,  lithium, 
strontium,  potassium  or  copper. 

15  4.  A  burner  according  to  claim  3,  characterized  in 
that  the  sait  is  mixed  with  a  métal  oxide  or  a 
métal  carbide. 

5.  A  burner  according  to  claim  1  ,  characterized  in 
20  that  the  support  is  a  rod. 

6.  A  burner  according  to  claim  5,  characterized  in 
that  the  rod  is  a  glass  rod,  which  at  the  same 
time  constitutes  the  sait. 

25 
7.  A  burner  according  to  claim  5,  characterized  in 

that  the  rod  is  métal. 

8.  A  burner  according  to  claim  1  ,  characterized  in 
30  that  the  support  is  a  platinum  wire  covered 

with  said  sait. 

9.  A  burner  according  to  claim  2,  characterized  in 
that  the  support  consists  of  a  sleeve  of  refrac- 

35  tory  material,  with  at  least  one  métal  wire  pass- 
ing  through  it. 

10.  A  burner  according  to  claim  2,  characterized  in 
that  the  support  is  based  an  a  métal  oxide,  a 

40  métal  carbide  or  a  métal  nitride. 

11.  A  burner  according  to  claim  2,  characterized  in 
that  the  support  consists  of  a  porous  ceramic 
material. 

45 
12.  A  burner  according  to  claim  2,  characterized  in 

that  the  support  consists  of  a  ceramic  material 
based  on  aluminium. 

50  Patentanspriiche 

1.  Qasbrenner  mit  Mittel  zur  Steuerung  des  Gas- 
durchsatzes,  einer  ins  Freie  fuhrenden  Brenn- 
kammer  und  einer  Vorrichtung  zum  Mischen 

55  von  Luft  und  Gas,  die  in  die  Brennkammer 
mundet,  wobei  ein  Salz  im  Strômungsweg  der 
Brenngase  angeordnet  ist,  um  die  Gase  einzu- 
farben,  dadurch  gekennzeichnet,  dafl  das  Salz 
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auf  einem  Trager  (14)  angeordnet  ist,  welcher 
in  dem  Brenngasstrom  angeordnet  ist,  wobei 
dieser  Trager  quer  zur  Gasstrômungsrichtung 
vorgesehen  ist. 

5 
2.  Brenner  nach  Anspruch  1,  dadurch  gekenn- 

zeichnet,  da/3  der  Trager  (14)  senkrecht  zur 
Gasstrômungsrichtung  angeordnet  ist. 

3.  Brenner  nach  Anspruch  1,  dadurch  gekenn-  w 
zeichnet,  da/3  das  Salz  eine  Verbindung  aus 
Natrium,  Lithium,  Strontium,  Kalium  oder  Kup- 
fer  ist. 

4.  Brenner  nach  Anspruch  3,  dadurch  gekenn-  75 
zeichnet,  da/3  das  Salz  mit  einem  Metalloxid 
oder  einem  Metallkarbid  gemischt  ist. 

5.  Brenner  nach  Anspruch  1,  dadurch  gekenn- 
zeichnet,  da/3  der  Trager  (14)  eine  Stange  ist.  20 

6.  Brenner  nach  Anspruch  5,  dadurch  gekenn- 
zeichnet,  da/3  die  Stange  ein  Glasstab  ist,  der 
gleichzeitig  das  Salz  darstellt. 

25 
7.  Brenner  nach  Anspruch  5,  dadurch  gekenn- 

zeichnet,  da/3  die  Stange  aus  Metall  ist. 

8.  Brenner  nach  Anspruch  1,  dadurch  gekenn- 
zeichnet,  da/3  der  Trager  ein  mit  dem  genann-  30 
ten  Salz  uberzogener  Platindraht  ist. 

9.  Brenner  nach  Anspruch  2,  dadurch  gekenn- 
zeichnet,  da/3  der  Trager  (14)  durch  eine  Muffe 
aus  hitzebestàndigem  Material  gebildet  wird,  35 
die  von  mindestens  einem  Metalldraht  durch- 
setzt  wird. 

10.  Brenner  nach  Anspruch  2,  dadurch  gekenn- 
zeichnet,  da/3  der  Trager  (14)  auf  Basis  eines  40 
Metalloxides,  eines  Metallkarbides  oder  eines 
Metallnitrides  gebildet  ist. 

11.  Brenner  nach  Anspruch  2,  dadurch  gekenn- 
zeichnet,  da/3  der  Trager  (14)  aus  porôser  Ke-  45 
ramik  gebildet  ist. 

12.  Brenner  nach  Anspruch  2,  dadurch  gekenn- 
zeichnet,  da/3  der  Trager  (14)  durch  eine  Kera- 
mik  auf  Aluminiumbasis  gebildet  wird.  50 
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